
RESIDENCE Dr DEFOY 
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 08 MARS 2010 

 
L’an deux mille dix, le 8 mars à 19H00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de la 
résidence Dr Defoy située Avenue de Bouillon et Rue Haynol à 6800 LIBRAMONT se sont réunis pour 
une assemblée générale afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant: 
 
 1) Approbation du PV de l'assemblée générale du 06/04/2009  

2) Approbation des comptes au 31/12/2009 
3) Evaluation poêle à pellets Mme Collignon 
4)  Fonds de réserve 

 5) Divers 
 

Tous les copropriétaires présents, ont signé la feuille de présences. L’assemblée est présidée par 
Monsieur Alex ROSSIGNOL. D’après la feuille de présences, le président vérifie que l’assemblée est 
régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 26 sur 46 sont présents ou représentés, leur 
quote-part-part-part représente 5861/10000ème. 
La séance est déclarée ouverte par le président, qui ensuite donne lecture de l’ordre du jour. 
 
Présents:    
 
 ASBL FENELUX (representée par Mr ARNOULD), Mr CANTINAT, Mr DENONCIN, Mme MAURY, Mr  
et Mme FRANCOIS-SERESIAT, Mr et Mme GUIOT-SEUTIN, Mme RATZ, Mme CHINA, Mme RICHARD 
(représentée par Mr DENONCIN, Mme WOUTERS, S.A DEXIA, Mme RATHY-CARAT, Mr et Mmr RATY-
THOMAS, Mr PINSON, Mr et Mme MARINGER-COUNET, Mme COLLIGNON, Mr et Mme PRIGNON-
DOMINIQUE, Mr et Mme COLLARD-TOUSSAINT, Mme DELECLOS, Mme DAVID, ETS CLEMENT 
(représentés par Mr PORTION), Mr CLEMENT (représenté par MR PORTION), Mr et Mme PORTION-
DECONINCK, Mme ALLEGRO, Mr GEORGES, Mr et Mme THUMILAIRE-WILLEMS 
 
Absents : 

 
 ASBL LIGUE BRAILLE, Mr et Mme LATOUR-MARTIN, SUCCESSION VANGHELUWE-HUBERTY, Mr  
et Mme DELAISSE-BAUTHIER, Melle SIMON, Mr GATELIER, Mmes PETIT ET HOSCHEIT, Mme MEURISSE, 
Mr ET Mme CREMER, Mrs CREMER, Mme TOUSSAINT, Mr et Mme DESSOY-BORCY, Mme STAQUET-
JACQUES, Mr FROGNET, Mr et Mme GOBBESSO-GOUTMAN, Mr ET Mme TOMBEUR-FOUARD, Melle 
WASTIAUX, Mme MARTHUS  

 
1) Approbation du PV de l'Assemblée Générale du 06/04/2009  

 
A la demande de l'ASBL FENELUX, le point 7 du précédent PV doit être modifié.La décision a été 
adoptée « à la majorité » et non à l'unanimité. 
 
Le PV de l'assemblée générale précédente est approuvé à l'unanimité. 
 
2) Approbation des comptes au 31/12/2009 
 
Mr PORTION remarque que la dépense BTV pour le bloc C à augmenté de 67 %. Le syndic répond 
qu''une analyse de risque a été effectuée pour un montant de 512€ pour les 4 ascenseurs, montant 
qui correspond à cette augmentation. 
 
Mr PORTION  remarque que la vidange libramontoise coûte près de 300€ en plus que l'année 
précédente. Le syndic répond que  la facture comprend le débouchage + vidange avec évacuation 
vers Sombreffe, passage à 2 dates différentes. Mr MARINGER affirme que la vidange est bien venue 
deux fois. Le syndic se charge de demander une explication à la Vidange Libramontoise. 
 
Les comptes sont approuvés à l'unanimité. 
 
 



3) Evaluation poêle à pellets Mme Collignon 
 
N'ayant eu à subir aucun désagrément, l'Assemblée Générale approuve à l'unanimité le maintien du 
poêle à pellets de Mme COLLIGNON. 
A la majorité, l'Assemblée Générale autorise Mme DELECLOS à placer un poêle à pellets. Cette 
autorisation est accordée temporairement et une évaluation sera réalisée à la prochaine Assemblée 
Générale. 
 
Pour les demandes futures, celles-ci seront adressées au syndic qui demandera l'approbation du 
conseil de gérance. Cette autorisation sera accordée à titre temporaire avec une évalution à 
l'Assemblée Générale suivante. Il a été convenu qu'un seul poêle pourra être placé par 
appartement. Les dégâts et désagrements éventuels seront totalement pris en charge par le 
propriétaire du poêle. 
 
4) Fonds de réserve 
 
FENELUX refuse d'alimenter le fonds de réserve. 
DEXIA s'abstient. 
L'Assemblée Générale décide cependant, à la majorité, de constituer un fonds de réserve de 5.000 € 
pour l'année 2010. 
 
5) Divers 
 
Mme DAVID informe l'assemblée qu'une fuite de gaz a été constatée plusieurs fois dans la rue face 
au bloc C. 
 
Le syndic rappelle que les chauffages à pétrole sont interdit par le règlement de la copropriété. 
 
Le syndic informe l'Assemblée Générale que la société THIRAN a branché sa connexion électrique sur 
le compteur des communs du Bloc B1. Un décompteur ayant été placé, aucun frais ne sera supporté 
par la copropriété. 
 
Mme ALLEGRO signale que des carrelages du couloir au sous-sol du bloc C bougent. Le Syndic 
contactera l'entrepreneur afin d'intervenir dans la garantie décénale. 
 
Le syndic rappelle que les portes des sous-sols donnant accès aux garages doivent rester fermées. Le 
syndic apposera des affiches. 
 
La porte du bloc A se ferment brutalement. La porte du Bloc B2, aussi déréglée et sera réparée en 
même temps. La porte du bloc C est abîmée.  
Le syndic propose le passage d'un menuisier pour effectuer le contrôle de toutes les portes d'entrée. 
L'Assemlée accepte à l'unanimité. 
 
Mr MARINGER rappelle qu'un pot de peinture a été acheté afin de repeindre la porte du bloc B1. Mr 
PINSON répond qu'il s'en occupera aux printemps.Il ajoute que des plaquettes transparentes 
devraient être placées sur les portes d'entrée de chaque bloc. La dépense sera supportée par le 
fonds de roulement de la copropriété. 
 
Mme RATHY aimerait éviter le stationnement de véhicules sous les fenêtres côté rue. Le syndic 
rappelle qu'il est interdit de stationner sur le trottoir. 
 
Mr PORTION souhaite que le syndic contacte la Commune pour que le bus scolaire de la société 
Dislaire ne stationne plus devant la sortie de la cour. 
 
La séance est levée à 20h10. 
        Le syndic   
        
        Bureau ROSSIGNOL 
        Avenue de Bouillon, 26A 
        6800 LIBRAMONT-CHEVIGNY 


